
CONVENTION DE PARTENARIAT  
 

 

Entre  

 

Sciences Po de Bordeaux [SPB] 

11 allée Ausone, Domaine universitaire, 33607 Pessac 

 

ET 

 

L’Université de Strasbourg  

4 rue Blaise Pascal, CS 90032, 67081 Strasbourg Cedex 

Représentée par son Président, Monsieur Michel Deneken, pour le compte du  

 

Centre universitaire d’enseignement du journalisme [CUEJ] 
Représenté par son directeur, Monsieur Cédric Pellen 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1. Le Centre universitaire d’enseignement du journalisme [CUEJ] et l’IEP de Bordeaux 

[SPB], les contractants, conviennent de mettre en œuvre en partenariat, au bénéfice des 

étudiantes et étudiants de l’IEP de Bordeaux, un dispositif leur permettant de faciliter leur 

formation aux métiers du Journalisme. 

 

Article 2. Ce parcours de formation est proposé aux étudiants de l’IEP de Bordeaux qui ont 

passé avec succès, en fin de quatrième année, le concours d’admission au CUEJ pour intégrer 

le master journalisme de l’Université de Strasbourg. 

 

Article 3. La première année de formation au CUEJ, permet, en cas de réussite, aux étudiants 

de SPB de valider leur cinquième année de diplôme d’IEP. 

 

Article 4. Durant cette année, les étudiants doivent acquitter les droits d’inscription à l’IEP de 

Bordeaux et au CUEJ.  

 

Article 5. Le service des Scolarités de 2e cycle de SPB prendra l’attache, en fin d’année, de 

celui du CUEJ afin d’obtenir le relevé de notes des étudiants concernés. 

 

Article 6. La convention est signée pour une durée de 3 ans, et entre en vigueur au 1er septembre 

2024.  

 

Article 7. La convention pourra être renouvelée avec l’accord explicite des contractants. 

 

Fait à Strasbourg et Pessac, le 

 

Pour l’IEP de Bordeaux,    Pour le CUEJ, 

Le Directeur      Le Directeur 

 

 

Dominique DARBON    Cédric PELLEN 


